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Conditions	Générales	d’Utilisation	de	Reality	Game	
	
	
Ce	document	présente	les	conditions	générales	d’utilisation	de	Reality	Game.	Tout	
manquement	aux	règles	de	sécurité	et/ou	au	règlement	décrit	dans	ce	document	est	
susceptible	d’expulsion	du	site	et	ce	de	manière	définitive.	
Reality	Game	se	réserve	le	droit	de	mettre	fin	à	toute	session,	sans	avis	préalable	et	
dédommagement,	pour	toute	personne	ne	respectant	ces	règles	de	sécurité.	
	
	
De	manière	générale	
	

• Pour	le	confort	de	tous,	il	est	demandé	à	chacun	de	respecter	la	propreté	du	site.	
Des	poubelles	sont	mises	à	votre	disposition	sur	les	zones	d’accueil,	de	repos	et	
de	sécurité	

	
• Le	site	de	Reality	Game	est	une	propriété	privée.	En	dehors	des	heures	

d’ouverture	et	en	l’absence	du	staff	Reality	Game,	l’accès	au	site	est	strictement	
interdit.	Tout	manquement	à	cette	règle	est	passable	de	poursuite.	

	
• La	responsabilité	de	Reality	Game	ne	serait	en	aucun	cas	engagée	en	cas	de	

dégradation	des	véhicules	sur	le	parking	et	de	vol	sur	l’ensemble	du	site.	
	

• La	consommation	d’alcool	et/ou	de	stupéfiant	est	strictement	interdite	sur	
l’ensemble	du	site.	Reality	Game	se	réserve	le	droit	d’exclure	du	site	toute	
personne	ne	respectant	pas	cette	règle.	

	
• En	dehors	de	la	zone	de	sécurité	et	de	la	zone	de	jeu,	il	est	strictement	interdit	de	

se	promener	sur	le	site	avec	un	marqueur	ou	une	réplique	d’airsoft.	
	
Zone	d’accueil	
	

• La	zone	d’accueil	est	un	lieu	non-fumeur.	Il	est	strictement	interdit	d’y	fumer.	Des	
cendriers	sont	à	la	disposition	des	fumeurs	sur	la	zone	de	repos.	

	
• Pour	des	raisons	évidentes	de	sécurité,	il	est	strictement	interdit	de	rentrer	dans	

la	zone	d’accueil	avec	un	marqueur	ou	un	réplique	d’airsoft.	
	
Zone	de	sécurité	
	

• Il	est	formellement	interdit	de	tirer,	même	à	vide,	dans	la	zone	de	sécurité.	Les	
réglages	doivent	être	effectués	dans	le	zone	de	jeu,	sur	le	stand	de	tir	prévu	à	cet	
effet.	

	
• Le	verrouillage	mécanique	ainsi	que	le	bouchon	de	canon	doivent	être	mis	en	

place	dans	la	zone	de	sécurité.	
	
Zone	de	jeu	
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• Le	port	du	masque	est	strictement	obligatoire	dans	la	zone	de	jeu.	En	cas	de	

défaillance	de	son	masque,	le	joueur	doit	retourner	dans	la	zone	de	sécurité	où	un	
membre	du	staff	Reality	Game	procédera	à	la	réparation	ou	au	remplacement	de	
celui-ci.	

	
• Il	est	strictement	interdit	de	tirer	sur	une	personne	sans	protection.	Tout	

manquement	à	cette	règle	est	passible	d’exclusion	définitive	du	site.	
	

• Il	est	interdit	de	tirer	sur	une	personne	à	moins	de	5m.	
	

• Chaque	joueur	doit	porter	une	tenue	adaptée	à	la	pratique	du	paintball	et	de	
l’airsoft.	Des	chaussures	montantes	et	adaptées	au	déplacement	sportif	sont	
vivement	recommandées.	

	
• Le	paintball	et	l’airsoft	étant	des	activités	sportives,	les	joueurs	déclarent	être	en	

bonne	condition	physique	pour	pratiquer	ces	disciplines.	
	

• Il	est	interdit	de	consommer	de	l’alcool,	de	fumer,	de	manger	ou	de	boire	sur	la	
zone	de	jeu	(hors	poche	à	eau	prévues	à	cet	effet	permettant	de	boire	sans	retirer	
ses	protections	faciales).	

	
• Les	billes	de	peinture	utilisées	pour	les	sessions	de	paintball	sont	nettoyables	à	

l’eau.	Reality	Game	ne	serait	cependant	tenu	responsable	de	la	dégradation	des	
vêtements	des	joueurs.	Il	est	rappelé	que	des	combinaisons	papier	sont	en	vente	
à	l’accueil	pour	les	adultes.	

	
• Seuls	les	fumigènes,	les	grenades	à	peinture	et	les	mines	(non	pyrotechniques)	

vendus	et/ou	mis	à	disposition	par	Reality	Game	sont	acceptés.	Aucun	autre	
élément	(pyrotechnique	ou	non)	comme	les	fusées	et	autres	pétards	ne	sont	
acceptés	sur	le	site.	

	
• Seules	les	billes	fournies	par	Reality	Game	sont	acceptées	sur	le	site.	

	
• Pour	des	raisons	évidentes	de	sécurité,	la	vélocité	maximale	des	marqueurs	est	

limitée	à	265	FPS	(80m/s).	Reality	Game	met	à	disposition	des	joueurs	équipés	
un	chrony	leur	permettant	de	vérifier	cette	limite.	

	
• Les	marqueurs	et	répliques	d’airsoft	fournis	ne	doivent	en	aucun	cas	être	

modifiés	par	les	joueurs,	qu’il	s’agisse	de	les	démonter,	d’ajouter	ou	de	supprimer	
une	quelconque	pièce.	En	cas	de	défaillance	avec	un	marqueur	ou	une	réplique	
d’airsoft,	le	joueur	doit	se	rendre	dans	la	zone	de	sécurité	où	un	membre	du	staff	
Reality	Game	procédera	à	sa	réparation	ou	à	son	échange.	

	
• Pendant	sa	session,	le	joueur	est	responsable	du	matériel	qui	lui	a	été	mis	à	

disposition	par	Reality	Game.	Toute	dégradation,	en	dehors	de	l’usure	normale,	
entraînant	l’inutilisation	du	marqueur	ou	de	la	réplique	d’airsoft	sera	facturée	au	
joueur.	
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• Les	marqueurs	sont	équipés	de	bouteille	d’air	comprimé.	Il	est	formellement	
interdit	de	les	démonter.	En	cas	de	fuite,	le	joueur	doit	poser	son	marqueur	au	
sol,	s’en	éloigner	et	avertir	au	plus	vite	un	membre	du	staff	Reality	Game.	

	
• Les	billes	utilisées	dans	les	marqueurs	sont	fabriquées	avec	une	certaine	

précision.	Une	bille	tombée	par	terre	ne	doit	donc	pas	être	réinsérée	dans	le	
loader.	Son	utilisation	pourrait	nuire	au	bon	fonctionnement	du	marqueur	voire	
l’endommager.	

	
• Il	est	interdit	de	soulever	les	filets	de	protection,	de	modifier,	démonter	ou	

encore	déplacer	les	structures	et	obstacles	sur	la	zone	de	jeu.	
	
• Il	est	interdit	de	courir	et	de	sauter	sur	les	structures	de	jeu.	

	
• Pour	le	plaisir	de	chacun,	faire	preuve	de	fairplay.	Respecter	les	décisions	de	

l’arbitre	et	ne	trichez	pas.		
	

• Les	contacts	physiques	entre	joueurs,	quel	qu’ils	soient,	sont	interdits.	Aucun	
comportement	violent,	provocateur	ou	encore	injurieux	n’est	toléré	envers	les	
joueurs,	les	accompagnateurs	ou	le	staff	Reality	Game.	

	
• Le	paintball	et	l’airsoft	sont	des	activités	sportives.	En	cas	d’accident	ou	de	

blessure,	avertissez	immédiatement	un	membre	du	staff	Reality	Game.	
	
 


